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Association représentant les diplômés de l’IST, l’IFITEP et Polytech Paris – UPMC 

Depuis 1974 

PV de l’AGO du 31 Janvier 2015 
 
11 présents 
 
GOLDSZTEJN Danielle 1985 MCR 

KRUMPE Michaël 1985 MCR 

BAUDE Éric 1990 CM 
KRUMPE Thomas 2012 E2I 

PERLOT Florian 2009 ELI 

LARDEAU Maud 2010 AGRAL 
NEJI Mohamed 2014 ELI 
KRUMPE GOLDSZTEJN Marie 2011 ELI 

ROSSAT Vivien 2011 ELI 

PICOT Romain 2014 ELI 

QUARRE Julien 2013 E2I 

 
1 représenté 
 

DESCAMPS Olivier 2009 AGRAL 

 
 
Soit au total 12 membres votants. 
 
Résolution n°1 : Présentation du PV de l’AG de 2014 
 
2 abstentions, 10 Pour. 
Résolution adoptée. 
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Depuis 1974 

Résolution n°2 : Présentation du rapport moral 
 

 Le restaurant de fin d’année : s'est très bien déroulé, la période de la fin 
d'année est à garder, elle permet aux jeunes diplômés de se revoir un an 
après et les ingénieurs sont souvent un peu plus disponible à ce moment là. 

 Assises en avril : Nous avions été oubliés dans un premier temps pour les 
assises, du coup l'école nous a finalement proposé de participer mais nous 
aurions du payer les frais de transport que nous n'avions pas provisionné. 
Nous n'y sommes donc pas allés. 

 Participation aux APA de Polytech Alumni (37 personnes à Paris) : les APA ont 
très bien fonctionné, il y avait notamment des diplômés de Paris que nous ne 
connaissions pas, il serait donc intéressant qu'on propose le format apéro. 

 Rencontre des jeunes diplômés à la RDD 
 Gala : Nous avons participé au Gala organisé par les étudiants mais le format 

n'est pas vraiment adapté pour notre public (musique, lumière..). Nous 
gardons donc l'idée d'un Gala des Ingénieurs qui soit plus adapté à la 
discussion, fasse une plus grande place à des productions artistiques et soit 
ouvert aux familles des diplômés. Pour cela il faudrait qu'on travail avec le 
BDE et ça représenterai un risque financier. Dans la méthodologie on se laisse 
le temps d'avoir un projet solide et on attendra ensuite l'équipe BDE avec 
laquelle le monter. 

 Site : Notre site vitrine est en place, pour la suite il faut rédiger un vrai cahier 
des charges ! 

 Événements pour les anciens 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
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Résolution n°3 : Présentation du bilan financier 
 

ACTIF 2014 Date Réel PASSIF 2014 : Date Réel

- CC SG 31/12/2014 0 - report <1/1/12 6719,58

- Livret A - BNP 31/12/2014 7188,02 - report >1/1/12 1644,22

- CC ADA IST 

BNP 31/12/2014 0

- CC ADIPPU BNP 31/12/2014 (1) 849,78

- Espèces 31/12/2014 326,00

TOTAL 8363,80 TOTAL 8363,80
(1) 664,68€ au 31/12/2013

Pour avoir la situation au 30/1/2015 :
>ajouter : +305€ de cotisations
>retrancher : -15,3€ frais BNP

BILAN 2014 au 31/12/2014
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Tableau Recettes/Dépenses
Du 1/1/2014 au 31/12/2014

Type Recettes Type Dépenses

Cotisations 2014 835,00 € Repas

Intérêts LA 112,01 € Cahier

Livres d’Or 30,00 € Train

Ecocups 10,00 € CNISF/IESF 250

Adhésion espèces 60,00 € Frais BNP 15,3+15,3+15,3

JO

Fédé Polytech

Hébergement 384

Total 1 047,01€ Total 679,90€

Solde positif de               + 367,11€

Pour avoir la situation au 30/1/2015 :
>ajouter : +305€ de cotisations
>retrancher : -15,3€ frais BNP
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2014 2015
Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février

100 30 30 30 75 40 80
30 40 40
30 40 40
30 40

300 40
40
25

Les cotisants
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Résolution adoptée à l’unanimité. 
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Résolution n°4 : Renouvellement du CA par moitié et des postes vacants : 
 
Neuf candidats :  
BAUDE Éric CM 1990 
PERLOT Florian ELI 2009 
LARDEAU Maud AGRAL 2010 
NEJI Mohamed ELI 2014 
KRUMPE GOLDSZTEJN Marie ELI 2011 
PICOT Romain ELI 2014 
QUARRE Julien E2I 2013 
JANTY Erwan ROB 2014 
DENIS Damien ROB 2013 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
Projets pour 2015 

 Création de l’annuaire – mise en place de responsables de promotions pour 
diffuser les informations 

 Evolution du site internet 
 Renouvellement membres du conseil d’école 
 Déjeuner près du lieu de travail 
 Communication avec les entreprises 

 Organisation de conférences thématiques 
 visites de laboratoires 
 Préparation d’un gala après la remise de diplômes 
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Résolution n°5 : Présentation du budget 2015 
 
Recettes : 2 550€ 
52 cotisants  (48 à 40€, 2 à 100€, 2 à 25€) : 2170 €  
Intérêts du livret A : 80€ 
Ventes goodies : 300€ 
Dépenses : 1 960 € 
CNISF : 300€ 
Goodies : 600€ 
Hébergement site web : 400€ 
Fédération Polytech : 60€ 
Remise des diplômes : 300 € 
Impression annuaire : 300€  
Recettes – dépenses : 
590 € 
Trésorerie : 
Solde au 31/12/2014 : 8363,80€ 
 
 
Résolution n°6 : Proposition pour les tarifs de cotisation : 
Pas de changement 
 
Résolutions 5 et 6 adoptées à l’unanimité. 
 
 
Résolution n°7 : L'Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs aux porteurs 
de copies et d'extraits certifiés conformes des procès verbaux de la présente réunion 
pour accomplir toutes les formalités légales et administratives de publication. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Fin de l’AGO. 
 
 


